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Projet de rénovation des Halles 
          10 décembre 2007 
Le garant de la concertation  
 
 
 

Compte-rendu du Bureau du 10 décembre 2007 
 

 
 
Participants : Ville de Paris (B. Franjou, C. Teboul), association de commerçants (Mme 
Thomas), Rénovation des Halles (E. Bourguinat), comité de quartier des Halles (D. Goy-
Blanquet), garant 
 
 

1) Plaquette d’information. La Ville annonce qu’elle diffusera, à compter du 11 
décembre, une plaquette d’information sur le projet et son état d’avancement : 
diffusion prévue à 50 000 exemplaires, sur le site (centre commercial, local de 
concertation), dans les 4 mairies d’arrondissement du centre de Paris, et auprès des 
riverains par boitage. D. Goy-Blanquet s’inquiète de la présentation d’un projet 
comme dèjà ficelé, alors que B. Franjou insiste sur la place qui reste à la discussion. E. 
Bourguinat regrette qu’il n’y ait pas de réunion publique d’information avec le maire 
de Paris (seulement l’annonce d’une réunion de campagne consacrée au projet), et 
souligne que ce n’est pas faute de l’avoir demandée. 

2) Local dédié à la concertation. Il sera ouvert le 11 décembre et inauguré le 15 (à 11 
heures). Son directeur, Dylan Boutiflat, vient d’être nommé, et doit prendre contact 
avec le garant. Il est demandé que le règlement intérieur de ce local fasse l’objet d’une 
discussion entre ce directeur et les membres du Bureau dès avant la fin de l’année (ie. 
avant le 20 décembre), et si possible finalisé lors de la réunion de Bureau de début 
janvier. Le local accueille dès son ouverture une exposition du projet. La maquette 
aura des roulettes. 

3) Préparation du GTT « programmation » du 20 décembre. L’intérêt des réunions 
préparatoires tenues par B. Franjou est reconnu (réunions des 19 novembre et 3 
décembre sur la 1ère partie, consacrée à la Canopée ; réunion du 12 décembre sur la 2è 
partie, consacrée à la programmation du reste du site). Pour la 1ère partie de cette 
réunion, il est demandé que la Ville maître d’ouvrage diffuse avant la réunion – même 
très peu de temps avant – un tableau introductif des questions posées (celles recensées 
des associations, mais aussi celles des partenaires), et s’efforce, en fin de réunion, de 
dégager les conclusions qu’elle en tire. Pour la 2è partie de cette réunion, la Ville 
diffusera un document actualisé de ses prévisions, et un ordre du jour qui indiquera 
celles des questions recensées en Bureau qu’elle souhaite discuter dans la réunion. 

4) Programme de travail jusqu’aux élections municipales. Il est convenu que si la 
concertation proprement dite est suspendue faute d’élus disponibles, un programme de 
travail préparatoire avec les services peut être poursuivi ; B. Franjou proposera au 
prochain Bureau un calendrier de réunions sur la phase d’élaboration du projet de 
Canopée qui suivra l’adoption de l’esquisse en janvier. 

 
Prochaine réunion du Bureau : jeudi 10 janvier, à 16 heures, au local de concertation. 
 
        Thierry Le Roy 


